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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

l\° 12. Lausanne, 17 Juin 1864. IXe Annee

SOMMAIRE. — De l'organisation de l'armöe suisse. (Fin du memoire

de AT le colonel Hofstetter.) — Guerre d'Amörique. — Nouvelles et
chronique.

DE L'ORGANISATION DE L'ARMEE SUISSE.

(Fi» du memoire de M. le colonel Hofstetter.)

Guides.

1 compagnie de Bäle-Campagne.

V, R.

Cavalerie.
1 compagnie de dragons de Zürich.
1 2» » j> R.

Sapeurs.
1 compagnie d'Argovie.

Parc.
1 compagnie de Lucerne.

Rendez-vous ä Zürich, dans tous les cas qui peuvent se prösenter.

Cinquieme division.

lre BRIGADE.

3 bataillons d'Argovie.
1 » > R.

2me BRIGADE.

3 bataillons d'Argovie.
1 > » R.
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3.me BRIGADE.

2 bataillons de Lucerne.
1 bataillon de Zürich. R.

4me brigade (landwehr).

2 bataillons d'Argovie.
1 bataillon de Bäle-Campagne.
1 compagnie de carabiniers d'Argovie.

1er bataillon de carabiniers.

A compagnies de Zürich.
2me balaillon de carabiniers.

2 compagnies d'Argovie.
2 compagnies de Lucerne.

Guides.

1 compagnie de Bäle-Ville.

V, » » R-

Cavalerie.

1 compagnie de dragons de Soleure.
1 » » » R.

Sapeurs.
1 compagnie de Berne.

Parc.
1 compagnie d'Argovie.

Cette division aura son rendez-vous ä Lucerne si eile doit marcher

vers le Sud; sinon le rendez-vous sera Aarau.

Sixieme division.

lre BRIGADE.

3 bataillons de Lucerne, dont un R.; lj2 bataillon de Bäle-Ville.

2me BRIGADE.

1 */* bataillon de Bäle-Campagne, 1 de Berne, 1 d'Argovie, R.

3me BRIGADE.

2 */, bataillons de Soleure, dont un R.

4me brigade (landwehr.)

1 bataillon de Soleure, 2 de Berne, 1 compagnie de carabiniers de

Berne.
1er bataillon de carabiniers.

3 compagnies d'Argovie, 1 de Bäle-Campagne.
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2n,e balaillon de carabiniers.

1 compagnie d'Uri, R., 1 d'Obwald, R., 1 de Nidwald, R.

Guides.

1 Y» compagnie de Neuchätel.

Cavalerie.

1 compagnie de dragons d'Argovie, 1 de Schaffhouse.

Sapeurs.
1 compagnie de Berne.

Parc.
1 compagnie de Berne.
A moins que cetle division ne doive occuper Bäle, son rendez-vous

est ä Herzogenbuchsee.

Septiöme division.

1" BRIGADE.

3 bataillons de Neuchätel, dont 1 R., */t bataillon de Fribourg.
2me BRIGADE.

4 bataillons de Berne, dont 1 R.

3rae BRIGADE.

4 bataillons de Berne, dont 1 R.

4"" BRIGADE (landwehr).
1 bataillon de Neuchätel, 2 de Berne, 1 compagnie de carabiniers

de Neuchätel.
1er bataillon de carabiniers.

4 compagnies de Berne.

2nie bataillon de carabiniers.
1 compagnie de Berne, R., 1 de Neuchätel, R., 1 de Fribourg, R.

Guides.

V» compagnie de Berne, R.

Cavalerie.

2 compagnies de dragons d'Argovie, dont 1 R.

Sapeurs.
1 compagnie de Berne.

Parc.
1 compagnie de Berne.

Le rendez-vous habituel est Berne; pour une Operation vers l'Est
dans la montagne, Thoune; et Neuchätel-Nidau s'il faut d'abord faire
front du cote de l'Ouest. Cette division doit se placer ä portöe de la
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ligne ferröe qui longe les rives des lacs de Neuchätel et de Bienne,
afin de menager la grande ligne de Berne, qui sera döjä bien mise ä

contribution.

Huitiöme division.

lre BRIGADE.

4 bataillons de Fribourg, dont 1 R.

2me BBIGADE.

3 bataillons de Berne, dont 1 R., et Va bataillon de Fribourg, R.

3me BRIGADE.

4 bataillons de Berne, dont 1 R.

4me brigade (landwehr).
1 bataillon de Berne, 1 de Fribourg, 1 de Vaud, 1 compagnie de

carabiniers de Berne.

1er bataillon de carabiniers.
2 compagnies de Fribourg, 2 de Neuchätel.

2m" bataillon de carabiniers.

Guides.
1 compagnie de Berne.

Cavalerie.
1 compagnie de Berne, 1 de Fribourg.

Sapeurs.
1 compagnie de Berne.

Parc.
1 compagnie de Vaud.
Rendez-vous : Fribourg ou Yverdon.

Neuvieme division.

lre BRIGADE.

3 bataillons de Vaud, Ys bataillon de Geneve, R.

2me BRIGADE.

4 bataillons de Vaud, dont 1 R.

3me BRIGADE.

2 bataillons de Vaud, R., 1 Ys de Geneve.

4me brigade (landwehr).
3 bataillons de Vaud, 1 compagnie de carabiniers de Berne.

1er bataillon de carabiniers.
4 compagnies de Vaud.
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2me bataillon de carabiniers.

2 compagnies de Berne, 2

Guides.
1 compagnie de Geneve.

Cavalerie.

2 compagnies de dragons de Vaud, dont 1 R.

Sapeurs.
1 compagnie de Vaud.

Parc.
1 compagnie de Vaud, R.

Rendefc-vous ä Lausanne.

Dixiöme division.

lfe BRIGADE.

4 bataillons du Valais, dont un R.

2n,e BRIGADE.

4 bataillons de Berne, dont 2 R.

3me BRIGADE.

3 bataillons de Berne, dont 1 R.

4°" bbigade (landwehr).
2 bataillons de Vaud, 1 du Valais, 1 compagnie de carabiniers de

Vaud.
1er bataillon de carabiniers.

2 compagnies du Valais, 2 de Berne.

2nie bataillon de carabiniers.

2 compagnies de Vaud, 2 de Berne, R.

Guides.

V, compagnie de Geneve.

Cavalerie.
1 compagnie de dragons de Vaud, 1 de Berne, R.

Sapeurs.
1 compagnie de Vaud.

Parc.
1 compagnie d'Argovie.

Rendez-vous ä Saint-Maurice, et cela, meme dans le cas d'une
marche vers l'Est. Les bataillons bernois se rassemblent ä Bulle, afin
de laisser libre la voie ferröe. Pour une marche vers l'Ouest, le
rendez-vous est Oron; vers le Nord, [Bulle, sauf pour les corps ber-
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nois qui altendent pres de Beine. Cette division forme le dernier
echelon dans une guerre sur les frontieres septentrionales et orien-
tales.

Toute reunion de troupes effectuee seulement ä la frontiere est tres
fächeuse; les divisions doivent au contraire arriver en ligne comme
des corps compacts et complets.

En indiquant les lieux de rendez-vous pour les divisions, nous
avons eu pour but de faire sentir plus vivement l'idee pratique de nos
propositions.

Reserve de cavalerie.

1" brigade. 4 compagnies de Berne.
2me brigade. 2 compagnies de Vaud, 2 de Fribourg.
3nie brigade. 1 compagnie de Thurgovie, 1 de Schaffhouse, 1 de

Berne et 1 de Zürich.
Deux compagnies de dragons bernois qui demeurent disponibles,

sont adjointes provisoirement äla reserve de cavalerie.
II ne nous parait point pralique de faire entrer dans la cavalerie

de reserve des compagnies de reserve de cette arme, parce que
d'abord les montures des cavaliers de reserve sont generalement infö-
rieures ä celles des cavaliers d'eiite, et que le plus souvent la
compagnie d'eiite presente un effectif plus considerable en hommes eft

chevaux.
La cavalerie de reserve devant representer la cavalerie de bataille

en Opposition avec la cavalerie de division, qui aura rarement
l'occasion de combattre, mais sera beaucoup plus employee dans le
Service de sürete, il faut que la premiere comprenne les escadrons les

plus forts et les mieux montes.
L'auteur a cru satisfaire ä cette exigence en designant pour former

la cavalerie de reserve, les douze compagnies indiquöes ci-dessus; il
ne veut cependant point affirmer qu'en agissant ainsi, il n'ait pas
commis d'erreur.

Quant aux deux compagnies de dragons de reserve de Berne qui
restent en disponibilite, on se demande s'il ne vaudrait pas mieux
les attribuer aux divisions 7 et 10, qui n'ont chacune qu'une demi-

compagnie de guides de reserve attachee ä leur etat-major.
Du reste, nous devons affirmer de la maniere la plus serieuse que

le service des guides sera toujours mieux fait par les cavaliers de la

landwehr et du landsturm de la contree que l'on oecupe. Nous

n'avons pas besoin de compagnies disponibles dans la cavalerie, parce

que cette arme n'est pas destinee ä jouer chez nous un bien grand
röle, et que nos divisions n'ont que tout juste la cavalerie necessaire
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pour le service de sürete Si l'on a besoin momentanement d'un de-

lachement plus fort de cavalerie, il faut le demander ä la cavalerie de

reserve.

Troupes disponibles.

1° Detachement qui ressortit ä l'inspeclion de la 1™ division, des-

line ä former la premiere occupation de Bellinzone, ou bien ä döfendre

le Tessin dans le cas oü une force plus considerable ne serait pas
necessaire :

Yj bataillon de Schwytz. — 2 compagnies d'Uri, R. — 2 compagnies

de Schwytz, R. — 1 compagnie d'Obwald.—1 compagnie de

Nidwald. — 2 compagnies de carabiniers de Lucerne.

2° Detachement ayant Ja meme destination pour Saint-Maurice,
ressortissant ä la 10me division :

Ys bataillon du Valais, R. — 1 bataillon de Berne, R. — 2
compagnies de Geneve. — 1 compagnie de carabiniers du Valais, R.

3° Detachement pour la defense de Luciensteig, ressortissant ä la

2me division :

Ya bataillon de Zug. —2 compagnies de Zug, R. — 2 compagnies
d'Appenzell (Rh.-Int.) — 2 compagnies d'Appenzell (Rh.-ext.) — 1

compagnie de carabiniers de Zug.

A° Dötachement pour escorter la reserve d'arlillerie el ressortissant
ä la 6me division :

Ys bataillon d'Argovie. — 1 compagnie de Bäle-Ville. — 2 compagnies

de Schaffhouse.— 1 compagnie de Neuchätel.—2 compagnies
de Bäle-Ville, R. — 1 compagnie de Bäle-Campagne. R. —1 compagnie

de carabiniers de Bäle-Campagne, R.

3me proposition :

Ce qu'il resle encore de bataillons de landwehr bien organises
forme, avec les classes de recrues de l'annee courante el de l'annee
suivante, le depöt de Tarmee.

Mais nous devons faire entrer encore d'autres elements que les

recrues ordinaires dans ce depöt. En effet, si, lorsqu'une guerre sera
imminente (guerre qui sera toujours pour la Suisse une question
d'existence ou de ruine), on procedait ä une revision des exemptes,

on trouverait probablement 20,000 hommes mis de cöte pour de-
fauls corporels, faiblesse generale, ou comme n'ayant pas la taille

exigee. _
»

Nous disposerions donc des reserves suivantes :
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a) 20,000 hommes de landwehr, abslraction faite des 10 brigades,

de 5 ou 6000 hommes de garnison et des hommes hors
d'äge qu'il faudra licencier;

b) 20,000 hommes exemptes qui rentrent dans la landwehr;
c) 15,000 recrues de 20 ans;
d) 15,000 recrues de 19 ans.

70,000 hommes en tout («).

Les, fractions de la landwehr qui ont ötö mentionnöes ci-dessus, ne
seront jamais employees que comme unitös tactiques, ä moins que la

reunion de quelques bataillons pour occuper un point quelconque du

territoire n'amene une modification naturelle dans cette regle. Ces

unitös tactiques de landwehr, qui ne fönt partie d'aucune brigade,
sont essentiellement destinees ä renforcer au besoin des garnisons
importantes. Nous n'entendons pas par cela seulement les points de

Luciensteig, Bellinzone et Saint-Maurice, mais nous voulons parier
de garnisons ä donner aux villes oü siegent les autoritös fedörales et
cantonales, de gardes pour magasins, stations de chemin de fer ou
autres points importants öloignös du terrain qu'occnpe l'armee. On

emploiera de meme la landwehr pour escorter des transports dont la
marche serait exposee, et pour tenir des positions qui dans le cours
des övönements prennent une importance qu'elles n'avaient point
auparavant et qu'il faut occuper de suite, ce qui ne peut se faire que
par la landwehr de la contröe. Ce qu'on n'emploie pas de la sorte,
demeure ä la disposition des autorites ou bien sert de döpöt ä

l'armee.

Voici la marche que l'on pourrait suivre pour complöter l'armee :

Les trente bataillons et les dix compagnies de carabiniers qui forment
les quatriemes brigades de l'armöe, doivent ötre mobilises et exerces
dans l'espace de quinze jours. Apres leur depart, les autres corps de

(i) Ici, le traducteur de cet intöressant memoire, M. le colonel de Mandrot, estime
Tun des postes de cette addition singulierement exagere. Pour ce qui concerne
la Suisse romande, le nombre des exemptes n'atteint point proportionnellement
le chiffre suppose. Nous croyons, dit-il, qu'au lieu de 6000 hommes exemptes qui
reviendraient ä la Suisse romande, d'apres Ie calcul de M. le colonel Hofstetter, ön
n'en trouverait pas 2000. Nous ne savons ce qui se pratique dans la Suisse
allemande, mais generalement dans les cantons romands les commissions de recrutement

ne laissent passer que des hommes qui ne peuvent vraiment pas faire de
service. En consequence. nous croyons qu'il faut defatquer plus de la moitiö, peut-
ötre möme les deux tiers des hommes indiques ä la lettre b, et qu'au lieu de 70,000
hommes pour combler les vides de l'armee, nous en aurions a peine 50,000; en
somme, nous tenons ce chiffre de 20,000 exemptös que l'on pourrait rappeler sous
les drtapeaux pour une illusion qui nous etonne chez un ecrivain militaire aussi
serieux et capable que le colonel Hofstetter. Nous aimerions mieux, en lieu et place
de ces 20,000 hommes hypothetiques, compter sur les hommes de 40 ä 45 ans qui,
dans un danger pressant, rentreraient en grand nombre dans la landwehr; cela
s'est vu de reste en 1856.
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landwehr qui n'etaient pas de piquet sont appeles sous les drapeaux,

exerces pendant quinze jours et se rendent ä leur destination. Les

corps dont on n'a pas besoin momentanement continuent ä perfec-
tionner leurs aptitudes militaires.

Des que les instructeurs sont devenus disponibles, on appelle les

recrues exemptes, qui doivent etre en etat de rejoindre l'armee au
bout de quatre semaines. Ils serviront ä remplacer les hommes qui
manquent dejä et que l'on peut calculer ä cent par bataillon.

Apres le depart des exemptes, les recrues de l'annee sont appeles
et doivent etre prets au bout de quatre semaines ä remplir les pertes
probables de l'armöe; enfin, quatre mois apres le commencement de

la guerre, il serait possible de faire entrer en ligne les recrues de

l'annöe suivante. Nous sommes d'avis que les pertes de l'armee
devraient ötre reparees en premier lieu par des hommes de landwehr;
apres, viendraient les recrues de l'annee, puis ceux de l'annee
suivante.

Conclusion.

L'organisation actuelle ne permet pas une reunion prompte et facile
de l'armee sur un point quelconque de la frontiere. Elle meconnait
I'essence du Systeme des milices, qui se base sur l'idee territoriale,
et veut que, du moins pour les grades subalternes, le chef civil soit
aussi chef militaire. Elle n'a pas l'avantage d'avoir döjä en temps de

paix l'organisation pour la guerre, ce ä quoi il faudrait tenir par dessus

tout; eile eloigne des cantons leurs delenseurs naturels, et traite
les contingents cantonaux avec mefiance. Elle ne donne pas ä l'armee
toute la force qu'elle pourrait avoir, n'assigne pas ä la landwehr
d'emploi precis et rend tres difficile et fort coüteux, c'est-ä-dire presque

impossible, l'inspection des unites tactiques par leurs chefs naturels

et effectifs.
Pour remedier ä ces inconvenients, nous proposons :

1° De porter ä dix les unites strategiques de Tarmee.
2° De renforcer chacune de ces unites par une brigade de landwehr

ä trois bataillons et une compagnie de carabiniers et de porler ainsi
ä quatre au lieu de trois les unites d'övolulions de la division.

3° De former, autant que faire se peut, les susdites unites strategiques

en divisions territoriales.
4° Dene pointrepartir en brigades le reste de la landwehr, mais

de le mobiliser, dans le but de remplacer les pertes de Tarmee, de

tenir garnison dans certaines localites, et d'etre ä la disposition du

general en chef.


	De l'organisation de l'armée suisse [fin]

